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Information préalable des Information préalable des 
agriculteurs à l’avis de la agriculteurs à l’avis de la 
Chambre d’Agriculture de Chambre d’Agriculture de 
l’Aisnel’Aisne



Comprendre les enjeux
d’un Plan Local d’un Plan Local 

d’Urbanisme (PLU)



Les objectifs d’un PLU

�� TrTraduire le aduire le projet d’aménagement de la projet d’aménagement de la 
communecommune et et définir le droit du sol définir le droit du sol sur son sur son 
territoireterritoire

�� Après son approbation, le PLU sera Après son approbation, le PLU sera opposable opposable 
autres tiers et notammentautres tiers et notamment aux agriculteursaux agriculteurs. . 
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Les projets de Les projets de constructionconstruction et et 
de de changements de destinationchangements de destination, , 
des des règlesrègles en matières en matières 
d’aménagement de certaines d’aménagement de certaines 
parcelles parcelles seront seront instruits au instruits au 
regardregard des règles établies par le des règles établies par le 
PLUPLU



Le contenu d’un PLU

� Le document se compose : 

� Un rapport de présentation

� Un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

� Un règlement : Un règlement : un plan de un plan de 
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� Un règlement : Un règlement : un plan de un plan de 

zonage et un règlement écritzonage et un règlement écrit

�� Des Orientations d’Aménagement et de Des Orientations d’Aménagement et de 
ProgrammationsProgrammations
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Vous êtes agriculteur, votre avis est essentiel Vous êtes agriculteur, votre avis est essentiel 
sur un projet de PLU sur un projet de PLU 



Extrait du projet de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) arrêté par le 

Commune de Sissy

d’Urbanisme (PLU) arrêté par le 
Conseil Municipal 
le 17/12/2019



Eléments synthétiques de diagnostic
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� La population communale compte 475 habitants habitants 
en 2016en 2016 (source INSEE )

� La Commune a perdu 20 habitants en 10 ans Commune a perdu 20 habitants en 10 ans 
(entre 2006 et 2016)(entre 2006 et 2016)
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(entre 2006 et 2016)(entre 2006 et 2016)

� Le parc de logements s’est pourvu de 7
logements supplémentaires sur la même périodelogements supplémentaires sur la même période
(dont 2 s’inscrivent de nouveau dans le parc 
actif)
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� La Commune qui compte 475 habitants en 2018475 habitants en 2018, souhaite 

atteindre 525 habitants en 2030525 habitants en 2030, soit + 50 habitants sur 12 ans, soit + 50 habitants sur 12 ans.

� Le PLU prévoit la réalisation de 25 logements réalisation de 25 logements dont 

�� 5 par mutation du logements vacants5 par mutation du logements vacants, 

� 25 par densification et comblement des dents-creuses au 
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Le projet communal
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� 25 par densification et comblement des dents-creuses au 

sein de l’espace bâti 

� 0 en extension.

� Les élus par leur projet souhaite pérenniser et répondre aux pérenniser et répondre aux 

besoins des entreprises locales et répondre à des besoins besoins des entreprises locales et répondre à des besoins 

d’implantation d’artisans locaux dans un secteur spécifique d’implantation d’artisans locaux dans un secteur spécifique 

(création d’une zone d’1 ha)(création d’une zone d’1 ha)
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Les emprises du projet

•• Le projet mobilisera Le projet mobilisera : : 

��2.25 ha 2.25 ha d’espace disponible au sein de l’espace bâti, dont :d’espace disponible au sein de l’espace bâti, dont :

�� 4300 m² Route de 4300 m² Route de RegnyRegny face au lotissement  du Maraisface au lotissement  du Marais

�� 8800 m² Rue de la Chapelle au 8800 m² Rue de la Chapelle au NordNord--EstEst du bourgdu bourg
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��1.00  ha d’espace identifié en extension à usage d’accueil 1.00  ha d’espace identifié en extension à usage d’accueil 

d’activités artisanalesd’activités artisanales

3.253.25 ha mobilisésha mobilisés pourpour l’ensemble du projet l’ensemble du projet 
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Commune de Sissy

Les pièces réglementaires

� le règlement : les règles écrites 
correspondant à chaque zonecorrespondant à chaque zone

� le plan de zonage : la traduction 
graphique du projet



Détail du zonage : zones urbaines et à 
urbaniser où les constructions  futures 

sont autorisées
co

m
m

un
e 

de
 

S
is

sy

Zones Définition Constructions autorisées

UA
Zone Urbaine 
regroupant le 

bourg

Au sein de cette zone, seront autorisées 
: 
- l'habitat, 
- les commerces, activités de services,
- les constructions agricoles,
- les équipements

Mêmes dispositions que la zone UA 
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UAa
Mêmes dispositions que la zone UA 
mais soumise à densité minimale 
évaluée à 12 logements/ha 

UE
Zone Urbaine à 

vocation 
économique

Au sein de cette zone seront autorisées 
les nouvelles constructions à destination 
des  activités économiques

1 AUE

Zone à 
Urbaniser à 

vocation 
d'accueil 
d'activités

Au sein de cette zone sera autorisées 
les activités (hors activité agricole) sous 
réserve de respecter les Orientations 
d'Aménagement et de Programmations



Détail du zonage : zone protégée au 
titre de la valeur agronomique, valeur 

économique des terres
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Au sein de cette zone ne sont 
autorisées que les constructions 
nécessaires à l'activité agricole. 

Au sein de cette zone, sont notamment 
autorisées :

- les constructions à usage d'habitation 
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A Zone Agricole

- les constructions à usage d'habitation 
et d'activités nécessaires à l'activité 

agricole
- les constructions non directement 
agricoles à condition qu'elles soient 

liées à la diversification agricole et à la 
valorisation des agro-ressources 

les équipements publics



Détail du zonage : zone naturelle où 
constructions nouvelles interdites
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La Zone Naturelle comprend les 
secteurs à protéger de l'urbanisation 

nouvelle

Cette zone est concernée par le Plan 
de Prévention des Risques Inondations 
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N Zone Naturelle
de Prévention des Risques Inondations 

Vallée de l'Oise entre Neuvillette et 
Vendeuil approuvé le 31/12/2002 

Les constructions de toute nature sont 
interdites sauf :

les constructions nécessaires aux 
équipements publics, les annexes des 

habitations, les extensions des 
habitations et la reconstruction 
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Détail de la zone UA et UAa à usage 
principale d’habitat
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2.25 ha d’espace 
disponible en zones 
UA et UAa, soit un 
potentiel de 30 
logements dont 5 
vacants réintégrés 
dans le parc actif



Détail de la zone UAa à usage principale 
d’habitat
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UAa : 8800 m² 

d’espace disponible 

UAa : 4300 m² 

d’espace disponible 
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Densité résidentielle   
minimale de 12 
logements/ha



Détail de la zone UE à usage d’activités
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Secteur d’extension 
: 1AUE d’1ha
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Coopérative 
Ceresia



Détail de la Zone Agricole
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Détail de la Zone Naturelle
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Vos remarques  et avis nous intéressent. 

Merci de vos retours au plus tard

le 1er juillet 2020

Vous pouvez contacter votre chambre 
d’agriculture et communiquer vos 

questions
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le 1er juillet 2020

par mail : 

oriane.czerniak@aisne.chambagri.fr

Tel : 03 23 22 50 34
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